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La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

-1

EXPLICATIONS DE VOTE
ET VOTE SUR LA MOTION DE CENSURE

M. le président . L 'ordre du jour appelle les explications
de vole et le vote sur la motion de censure jointe à la demande
d ' interpellation de M . Jean-Claude Gaudin et déposée par
M . ,Jean-Claude Gaudin et quarante-neuf membres de l'Assem-
blée, en application de l'article 49, alinéa 2 . de la Consti-
tution . l 1 i.

i l La présente motion de censure est appuyée par les cinquante
signatures suivantes : MM . Gaudin, Alphandery, François d'Aubert,
Barre, Barrot . Baudouin, Bayard, Begault, Bige :nid, 111rraud, .Jacques
Blanc . Christian Bonnet, Boueur :l, Francis Gong, Gengcmvin, René
Haby, Flamel, François d'Flarcourt . hoeht, Ligot, Main Madelin,
Mayoud, Méhaigneraie . Mestre, Micaus, ( :harle ; Millon, Mme Moreau,
MM . Michel d'Ornano, Pernin, ferro(, Proriol, Rigaud, Rossinot,
Sautier, Scisson, Stasi, Stern, Fi'vre, F'ouchier, Fuchs, Mme Missoffe,
M .Y. . Couve de Murville, Biset, Mine de Hauteclorque, MM . Bander,
Sprauer, Emmanuel Aubert, Marcos, Miossec, Cavaillé .

I .e teste de celte motion de censure a été communiqué à
l ' Assemblé,. dans sa séance du mardi 6 octobre.

Je rappelle qu'aux termes de l ' article 154, alinéa 4, du règle-
ment . la parole peut êt r e accordée . pour une explication de
vote (l'une dard :c quinze minutes . à l'orateur désigné par
chaque groupe, et d'une durée de cinq minutes aux autres
orateurs.

La parole est à m . Alphandery.

M . Edmond Alphandery . Monsieur le président, monsieur le
ministre chargé du budget, mes chers collègues, j ' espérais
m'adresser ce soir au Premier ministre . l. ' ne motion de censure
est un acte solennel et sa présence aurait confirmé 1 intérêt
qu ' il prétend porter au Parlement.

Son absence est regrettable.

M . Jean-Claude Gaudin . Tout à fait

M . Laurent Fabius, nonistre délégu é auprès da ministre de
l ' ei'onuutic et des finances . chargé du budget . Vous avez un
représentant 'lu Gouvernement devant vous!

M . Edmond Alphandet e. Je vous demande, monsieur le
ministre chargé du budget, de lui transmettre mes observations ;
c 'est le moins que je puisse espérer.

M . Claude Labbé . C'est vrai . Quand on donne des leçons, on
doit être digne de sa fonction!

M . Alain Hautecoeur. A quoi a donc servi la suspension de
séance?

M . Jean-Claude Gaudin . Elle aurait pu permettre au Premier
ministre d 'arriver.

M . André Tourné . Pourquoi étes-vous si nerveux ?

Id . le président. Je vous en prie, mes chers collègues.
Poursuivez . monsieur Alphandery, vous avez seul la parole.

M . Edmond Alphandery . Monsieur le président, j'espère que
ces interruptions seront décomptées de mon temps de parole.

De nonrtreux arguments ont été défendus . excellemment, par
les orateurs de l'opposition qui m ' ont précédé à cette tribune
et j'ai trouvé, en particulier dans les discours du président
de notre groupe. M. Gaudin, et de M Marette, les quelques
idées qui me serviront à expliquer notre vote.

Je pou rrai ainsi être d'autant p' ts bref, monsieur le ministre,
que les faits sont là pour me faciliter la té.che et pour donner
à notre geste une crédibilité à laquelle nous ne nous attendions
pas . En effet --- et je vais vous en faire confidence — lorsque
nous avons envisagé de censurer le Gouvernement, la décision
de dévaluer le franc n'avait pas encore été prise . La déva-
luation vous a censuré avant nous!

Elle aura malheureusement bien plus d'impact que ces débats
parlementaire s -- j'affirme cela en me souvenant de l'intérêt
que vous entendez porter à nos discussions — car la dévaluation
a au moins eu pour effet de vous conduire à moditier, certes
timidement, votre politique conjoncturelle . Cette dévaluation
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justifie plus encore, s'il en était besoin, notre démarche en
mettant en lumière la dangereuse impn :i atiun 'le la politique
que vous menez. Elle fait passer un véritable frisson dans
le dus de tous les Français responsables, qui commencent à
s ' interroger avec angoisse sur l ' avenir de notre pays.

Monsieur l e ministre . j ' essaie d' être lucide et de comprendre.
autant que je le peux . la politique que vous menez depuis
cinq mois . J ' avoue que je n 'y vois pas très clair . J ' ai écouté
attentivement le Pr :mier ministre cet après raidi : j 'écoute le
Gouvernement depuis cinq mois et, malgré tout, je n'en sais
pas tellement plus sur les idées qui inspirent son action.

Nous avons entendu répéter, mon s ieur le ministre, que la
dévaluation du franc était une affaire que vous aviez parfai-
temen' maitrisee . Le gouverneur de la Banque de Fiance
aurait conseillé à M . le Premier ministre de dévaluer dès la
21 niai, ruais M . Mauroy aurait préféré attendre le moment
prnpice pour qu ' un accord plus fatorable à la France soit signé
entre les pays membres de la Coin inauté européenne . Soit !

De son côté M. le ministre de , momie et des finances
nous a expliqué qu ' il ne fallait dévaluer ni quand le dollar
montait, ni quand il baisau i t . Soit

Vous aviez prévu tout cela, c ' est très bien!
Dans ces conditions, cmnment explique:-vous qu 'avant la déva-

luation il etait nécessaire de prévoir un déficit budgétaire de
95 milliards de francs, et de relancer l'économie par les dépenses
publiques, et qu ' après il faille geler 15 milliards de francs de
dépenses publiques ' Alors que vous saviez cette dévaluation iné-
vitable et salutaire . pourquoi n' avez-tous pas présenté immédia-
tement un projet de budget en conformité arec cette décision
imminente?

M. André Laignel . Pour vous faire parler'

M . Edmond Alphandery . tiares ce contexte . ne sommes-nous pas
en droit d'acco rder plu t ôt crédit aux propos du Président
de la République et de tout son Gouvernement sur l ' indispen-
sable maintien de la parité de notre monnaie? Or chacun sait
ce qu ' il en est advenu depuis:

M. le Premier ministre déclare qu'il faut faire payer les
riches et qu ' un cffcrt cle solidarité s'impose . Mais, monsieur le
ministre . vues présentez un projet de budget dans lequel l'aggra-
vation de la fiscalité touche tout le monde . les liches certes,
mais également les cadres qui paieront la majo r ation de l'impôt
sur le revenu pur financer l'indemnisation du chômage alors
qu ' ils n ' ont pas voté pour cela.

M. Jean-Claude Gaudin . C ' est certain!

M. Edmond Alphandery . Elle frappera aussi les plus modestes•
tant il est vrai que vous avez appris très rapidement la règle
la plus élémentaire de la loi de finances : lorsqu'il faut se pro-
curer de l ' argent pour c .iuvrir des dépenses somptuaires il
n 'est point de salut hors l ' imposition des plus modestes . C 'est
pourquoi on augmente le prix de l 'essence, la vignette auto, la
redevance de télévision.

Pour justifier l ' augmentation du prix de l ' essence intervenue
cet été . M . le Premier ministre a accusé le dollar . Il est, en effet.
exact que deux facteurs peuvent justifier cette augmentation :
soit la hausse du prix du pétrole sur les marchés internationaux,
soit celle du dollar . Mais quand les deux baissent, le moment
est-il bien choisi de faire payer l'essence plus cher?

M. le Premier ministre indique qu'il faut éviter une majora-
tion des cotisations sociales afin d'échapper à un accroissement
du chômage . Mais, parallèlement . le Gouvernement met en
oeuvre une politique ssciale qui conduit le ministre de la
solidarité à envisager leur augmentation dans son dernier pensum.
Et c ' est sans doute pour profiter de l ' excellente conjoncture
agricole que vous nous proposez de majorer les cotisations
sociales des aricniteurs de 23 p . 100!

M. le Premier ministre et vous-même . monsieur le ministre
chargé du budget, êtes p . r ailleurs les chantres d'une politique
qui prime le déficit budgétaire et l'accroissement des salaires et
des prestations sociales pour injecter du pouvoir d'achat et ainsi
relancer l ' activité économique . Voilà ce qui consiste, sans vous
faire injure. à se comporter en lions élèves de Keynes.

Puis une dévaluation du franc est décidée et, par la bouche
avisée de M . Delors . on entend déclarer que l'Elat doit donner
l 'exemple de l ' austérité et qu ' il convient de surveiller l ' évo-
lution des rémunérations.

Au fond, il faudra demander à M . le Premier ministre --
j'espère que vous n ' y manquerez pas -- si son Gouvernement
ne connait pas un phénomène de dédoublement de la person-
nalité . Il y a le bon docteur Delors qui, le jour, soigne le franc
et assigne la chambre au malade, et il y a, la nuit, mister
Fabius qui l'incite à se lever et à faire de la course à pied
pour se mieux porter . (Rires et applaudissements sur les bancs
de l'union porc la démocratie française et di' rassemblement
pour la République .)
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Docteur Delors et mister Fabius s, telle est la pièce qui
se joue en ce moment sous le regard ébahi de ceux qui ne sont
malheureusement pas uniquement des spectateurs . Ce sont eux
en effet qui paieront, en ternies de faillites d ' entreprises, de
chômage, de perte de pouvoir d'achat.

M . le Premier ministre a affirmé que le bilan de ses prédé-
cesseurs était catastrophique . Il aurait même été pire qu'il
ne l ' avait imaginé initialement! On allait d ' ailleurs voir ce
qu 'on allait voir puisque l ' on nommait une commission qui
était censée dresser le bilan de l ' héritage.

Les pressions exercées par le Gouvernement sur les membres
de cette commission ont été tellement fortes que les démissions
s sont succédé . Elle a cependant publié un rapport, mais
celui-ci est si nuancé qu ' il tourne à l ' avantage des sortants,
même sur les points essentiels : la réduction des inégalités, le
franc, la politique énergétique, c'est-à-dire sur tous vos chevaux
de bataille, monsieur le ministre.

Ce bilan nuancé n'est-il pas la condamnation du tournant que
vous prenez en ce moment ? Si le Gouvernement antérieur avait
tot alemenl échoué dans sa tâche ainsi que vous avez impru-
demment essayé d ' en convaincre les français, le virage à
180 degrés que vous avez amorcé pourrait à la rigueur se jus-
iifier . Mais dés l'instant où, de l'avis même de vos propres
experts . il suffit de réaliser des inflexions, pourquoi, monsieur
le ministre, faire courir de tels risques à notre économie et
aux Fiançais?

Si vous m'autorisez à m'exprimer de façon tant soit peu
scientifique, je soulignerai qu'en termes de probabilités votre
politique économique n ' est pas rationnelle . En effet le risque de
perte éventuelle, c ' est-à-dire le coût que supporteront les Fran-
çais, est dispropo r tionné aux gains - - s ' ils existent - - à atten-
dre par rapport à une situation qui, selon vos propres sages,
n ' était pas si mauvaise que cela.

La commission du bilan éclaire donc la politique actuelle du
Gouvernement sous un jour étonnant : elle la transforme en un
pari fou.

Cette improvisation et cette cacophonie seraient bien excu-
sables si elles n ' étaient que le prix que les Français auraient
à payer une bonne fois pour toutes pour votre apprentissage
du pousoir . Durant cinq mois, vous avez commis de nom-
breuses erreurs qui ont aggravé la situation économique.
Aujourd'hui — cela est plus grave — avec la même assurance,
vous voulez imposer un programme qui bouleversera — le mot
n ' est pas trop fort — notre pays.

Votre projet de budget de relance, monsieur le ministre,
en dépit de quelques aménagements qui n ' en modifient pas
le philosophie, réanimera avant tout l'inflation . Nous l'avons
déjà souligné, niais il faut répéter les évidences . Dans ce
mauvais climat, si vous soutenez artificiellement l'activité
durant quelques mois, ce sera malheureusement au prix d 'un
accroissement substantiel de l 'inflation.

Ne feignez pas de découvrir cette politique keynésienne ;
elle est classique . Croyez-vous sincèrement que les 10 p . 100 de
hausse des prix qui sont le dernier objectif annoncé par le
Gouvernement pour 1982, soient réalistes'' Je suis personnel-
lement prêt — et la majo rité des Français avec moi — à
prendre les paris que vous n ' y parviendrez pas . Comment
financerez-vous les déficits publics sans recourir à la planche
à billets? Nous avons entendit de savants discours sur ce
point, en commission des finances, mais un seul chiffre suffit
pour que nous doutions de leur pertinence : ce découvert sera
plus élevé que la capacité totale du marché obligataire français.

La dévaluation élu franc, au lieu d'être offensive et de s'ins-
crire dans un plan de remise en ordre (le l'ensemble de votre
économie est subie de l'extérieur . Elle renchérit nos impor-
tations . Dans la mesur e où nous sommes les seuls à relancer
notre économie, cette décision donnera-telle un coup de fouet
à nos exportations, surtout clans le climat psychologique actuel ?
Attention, monsieur le ministre, aux dévaluations en série
que nous avons connues sous la IV" République . Vous citez
en effet beaucoup celles qui sont intervenues sous la V' . Répu-
blique, niais votre politique économique rappelle étrangement,
au contraire, celle pratiquée après la guerre : même irréalisme,
nième décalage entre les aspirations et les moyens mis en
oeuvre.

Les Français, monsieur le ministre, ont besoin d'être rassurés.
Si vous voulez qu'ils embauchent, qu'ils investissent inspirez-
leur confiance . D'abord, en ne pratiquant pas cette politique
en accordéon : on relance, on freine ; on accroit puis on dimi-
nue les dotations budgétaires par ministère dans des propor-
tions telles qu ' on crée vies gaspillages ou des incertitudes sur
l'avenir!
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Avec les nationalisations, vous avez trouvé une e excellente
formule (le 5ousernentent : ceux qui ont le mieux réussi sont
expropr .__. La majorité de l'industrie francaise sera ainsi pilotée
par une équipe qui . c ' est le moins que l'on puisse dire, vient de
montrer combien elle maitrisait mal les problèmes économiques.

11 est clair que la pol i tique que vous nous proposez est celle
d ' un autre fige . Elle est inadaptée à nos économies modernes
qui sont complexes . En ms regardant nous sommes en droit
de nues demander si vous avez mené une rclexion en profondeur.

Si votre réponse est positive . où est-elle conei, nee' Où sont
vos économistes '' Qui vous inspire? Quels :ont vos mod_les "
Ne c•rnye .'.-vous pas que devant les bouleversements dont vous
assumez la paternité . devant les risques qu ' ils font cou r ir eux
Français . ces questions :m'eut lé itimes " Ne peu : ez-vous pas qu ' il
suit n ,esa;re d y ré :entre, avant de mettre en place un pro-
gramme incroyablement auhitieux

C ' est donm au nom de la responsabilité, de la lu_idite, de
l ' i-ctelli-ence aussi, que l ' union pour la démocratie française
votera celte motion de censure . tApple i elmseiiii , ets set- Ms Mmes

de l'r'oie morve l-i ddn,ocretie française et du ressenti le r>'crit
pour

	

Répiiblique .i

M . le président . l .a parole est à M . Emmanuel Aubert.

M . Emmanuel Aubert . Monsieur le président . je constate avec
brauroup de se aet qu ' a l occasion d un débat sur une motion
de censure déposée par l'opposition pour mettre en cause la
respunsui alité du Gouvernement . et . p an' consvq ;ieni, adress .`e
essentiellement au Premier ministre, celui-ci n ' a pas crac devoir
êtr e présenté . Cela prouve dans quels termes la majorité tient
l'opposition . (Aoptnn Iissc'neut .; sur lis teisi- du raeeenibli'uicnt
pour la République et de l ' union pour la dér,incnrtie franl•aise .)

M . Pierre Mauger . Quel mépris!

M . le ministre chargé du budget . Monsieur Emmanuel Aubert.
me permettez-vous de vous interrompre?

M . Emmanuel Aubert . Je vous en prie, monsieur le ministre.

M . le président. La parole est à M . le ministre chargé du
bu lget . avec l'autorieation de l'orateur.

M . le ministre chargé du budget . Je lices à indiquer à
M . Aubert ainsi qu ' à l ' orateur qui l 'a précédé et qui a présenté
la méme remarque que ce genre de r•_flexion n'est pas de mise.
IPeoteeta'ioiis sur les bancs dit rassrnihlenrent pour la Répu-
blique et de l ' union pour la démocratie fresçaise .l

M . Jean-Claude Gaudin . Allons . allons

M. Paul Pernin . Soyons sérieux

M. le ministre chargé du budget . M . le Premier ministre
a passé — cela était bien normal — tout l'après-midi clan;
cette enceinte.

M . Paul Pernin . Ce n ' est pas vrai.

M . Claude Labbé . Quel effort pour un Premier ministre'

M . le ministre chargé du budget . Monsieur Labbé, écoutez-
moi jusqu'au bout, peut-êt re la conclusion vous p l aira-t-elle
moins que le début.

M . Claude Labbé . Le d :'but ne me plaît pas.

M . Alain Hautecceur . Heureusement

M . le rniristre chargé du budget . Au `sit du rouble clos irt••r-
venants inscrits tiers !a '1 ks _ussion, nou s pnuvioms penser que
la discussion serait terminée avant le liner.

M . Jean-Claude Gaudin . M. le Pren :ier ministre cet luiti
avent.

M . le président . Mes chers col l ègues . je vous prie de ne plus
interrompre.

M . le ministre chargé du budget . I1 s 'est trope , mes' s i .ure,
et vous n 'en dir,eonvicn .1rez pas . qu il y avait tellement peu
de eiembres de l ' opposition présents sue vus ! p anes . ..

M . Paul Pernin . Les membres de la majorité n ' éta i ent pas
plus nombreux

M . le ministre chargé du budget . Ils n ' avaient pas à voter
la censure.

Ce petit nomin'e de prus_nts a donc c•ortliit M . Gaudin à
recouru à une ri or Mure parfaitement réolienc maire niais qui
n ' a trompe personne.

M . Olivier Stirn . Elle est encore autorisée, que je sache!

M. le ministre chargé du budget . Il a ainsi demandé une
suspension de séance d'une heure et demie .
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M. Jean-Claude Gaudin . Une heure

M . Paul Pernin . : ' eus êtes de Marseille, monsieur le ministre!

M. le ministre chargé du budget . Il lui fallait bien rameuter
ses troupes

Le Gouvernement est représenté cc soir et l'observation que
vous avez formulée ne correspond pas du tout à la situation.

M . Olivier Stirn . Vous auriez mieux fait de ne rien dire.

M . le ministre chargé du budget . M . le Premier ministre est
au travail iL .relaniatous sur les bancs de rassemblement pour
la République et de l ' union pour ln démocratie fran ç aise),
le Gouvernement cous écoute et . si le Peso-n apparait, il vous
repoudra par ma vois . ;App :cudiss,-mener sur les bancs des
soi in! stes et des conn fur istes .t

M . Albert Brochard . C 'est scandaleux I

M. Emmanuel Aubert . Monsieur- le président . si j ' avais telle-
ment tort . M . le ministre char,.té du budget n'aurait pas pris la
peine de répondre si longuement.

M . Alain Hautecoeur. S 'il n ' aveil pais ri•ponclu . vous auriez dit
qu'il s ' en moquait.

M . Emmanuel Aubert . Pour m'oie passé treize ans dans cette
assemblée, je regrette infiniment ..

M . Gérard Gouzes . .\ qui le fore,.-vous croire !

M . Emmanuel Aubert. . . . de devoir souligner qu ' aucun Premier
ministre n'a ianic i c man-tué tin débai sur une motion de censure.

je tenais sim plement à le marquer . ( .1 oplainliscernerits sur
iis baves de r,i .esen,b!rment noir In République et de l ' union
polir la d' croc :la,r !rdnçru .se .)

M . Main Hauteceeur . Vous êtes amnésique!

Rappel au règlement.

M. Claude Labbé . Je demande la p u . -.

	

pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M . Labbé . pour un rappel au
règlement.

M. Claude Labbé . Je tiens à souligner . ..

M. Alain Hauteemur . Sur quel urtir'lc se fonde votre rappel au
règlement ''

M. Jean-Claude Gaudin . Sur l 'article 52.

M. Claude Labbé . Il repose sur les ar ides relatifs à la tenue
des séances.

La conférence des présidents de mardi dernier avait décidé
que la r parlitien des temps de parole serait la suivante
treille min :ttes pour les pria,-iii ix uraleurs den ,troupes et,
ensuite, proportionnellement à l ' importan :•e des groupes, une
heure quarante peur le groupe socialiste . quarante minutes pour
le groupe du rassemblement pour la République, trente minutes
pour le groupe union pour la démocratie française et quinze
lunule' pour le gr vioc commun : :'! _• . A ces temps de parole

s ' ajoutaient les explications de vote réglementaires de quinze
minuits _lue nous eu'er.ti •lis a'•tiede Peut.

Par un curium, t ur de ptiss'-paise -- c•entrairem nt d ' ailleurs
à la régie de I proportionnelilr que le troupe socialiste tient
à appli q uer au sein de l'-Asse rtcl e et aux de^isio„s pries par
L, conférence des prdeid-'lits le : immole . - Mien plis dis p osé
que de trente minutes et . par une espèce ilr' faveur spéciale
imletevm;née, on a acco_du dix nuuules p .r-ci par-là à des
omi t cure de chacun des gr'up,e.

J ' observe, monsieur le ministre . -tue celte proutel,ire est
curieuse . Normalement, cc débat aumit dit se poursuivre dans
la soirée . Il a Anne été escamoté d ' une fanon extraordinaire
sue laquelle je compte bien demain de .ander des ceplicatinns
à :a conférence des prc'ld vnrs . Je voul ;'i .s que vous le sachiez.

Ma longue eepérience de parlementaire - été chi pour
la prenii : i re fois en 1958 — me perinel de rappeler que jamais
litre d'un débat de censure un Premier ministre ne s'est cru
autorisé à ne pas le suivre jusqu 'au ! ;-orte alors qu ' il est pour
l ' opposition la seule forme possible de se manifester.

Nous jugeons, ap ;'ée MM . Alphandcry et Aubert, scandaleux
que M . Mauroy n'ait pas cru devoir, à l'égard de l'Assemblée
nationale, avoir ce minimum de cou rt oisie . (Appluedisseruents
sur les bonc• .c du ra"ernctlement peer ln Ré p ublique et de l 'union
pour la démocratie fraiç'uise . — Exclamations sur les bancs des
socialistes .)
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Reprise des explications de vote.

M. le président. Veuillez pt irs nv re cotre explication de vote.
monsieur Emmanuel .\ubect.

M . Emmanuel Aubert . Mes chers col!emucs, le 9 juillet de''-
nier . lors de la présentation du prograntni e du Gantons( nient.
nous lui refusions la confiance parce que nous récusions ses
certitulc~, celles d 'un socialiste qui trnu'.e s a _ nurr
dans une ideuiogie narsei,le et qui refuse de tenir compte de
la rcalité du monde nui,terne et des contraintes de la
conjon .-ture.

Le 15 septembre terriieu . nous dipo,ion, et nuis \idiot, Urie
mitioil d censure tisrre que nous rendit ., les tncertitunes et
les carences de l ' action ,uuct•rnementale dans la lutte e . : en-
ltelle pour 1 . etnplui et contre l ' inflation.

Aujourd ' hui . en approtnant l :; motion de censure (re p osé• per
le croupe l- . D- F- . à irquclle le croupe R . P I ; s ' est essetrie,
nous cund,itannns l ' incoherence de la pensc'e ei de l ' action
gour eru'menta ;es.

Certitudes . ineeititii l•• . . incohcrences, telle s .ont . mnnsicar
le ministre du budget cep t 'entalu le I'rmin•er ntinLtre ..

M . Pierre Méhaignerie . Il n ' écoute pas '

M . Emmanuel Aubert . . . .1t•, étapes stinCe'ilten de tnlre p011-
loque ;trimas que cou, etrs au pouvoir.

Est-ce parce que vous ir is•, ai-rives aux affaires de la France
sans en avoir approfondi toutes les données et pe s er toutes les
respons ;thilites . - et j ' espère que le compte rendu inte_ral
reflétera :upulcusement le discours du Preinter ministre -
ou est-ce pince que Ir p .-cli s ocialiste était écartelé entre >es
principes et la r :alite

Le s hésitations et les . nnt ;elict!uns d(' la démarche _utu t'r-
nementale . le dialoeue t o mittlexe -- peur ne pis dire cenilic•-
tuel — qui ntargtte lus rapports entre le Gouiernenionl . le parti
et le groupe parlementaire sncia ;ides et quelquefois les 1,pp :m1s

des ministres entre eux et des tcn(lanees entre elles. semblent
apporter la pruine que les deux raisons se conju_ent ,

M . Alain Hautecceur. Cela change des udilluts

M . Charles Miossec . Mai< les

	

gudtlleurs

	

ne salent pas off
ils vont

M . Emmanuel Aubert . 1•:t cette situation est rendue encan•
plus inquietanle p .tr votre culante de mssqner immédiatement
la rupture avec ce que vous tionsidérez --- bien que vous von-
réclamiez encore cles institutions de li V République - - être
.l ' ancien régime

	

Cel l e totunté vous conduit avec précipitation.
je dirai même avec frénésie - le Premier ministre s ' en est
glorifié tout à l ' heure à la tribune -- à tout faire à la fois.
à présenter dans tour les domaines des projets de réforme
souvent hftivemctit élaborés, à annoncer quelque close et à
faire à peu prés le enntatre (n trouvant tuujows clan, la Insiste
du verbe socialiste et de ses bonnes intentions une ,lustificmiun
à vos contradictions.

Mais les contradictions demeurent . ainsi que les incerlituL-s
créant, dans la confusion d,• la pensée et de l ' action . un profond
désarroi dans une opinion que l 'on divise et nténae que l ' on
oppose . au nom d ' une prétendue solidarité.

Je n ' en ceux pour preuve que l ' extr ;.ordinnire ésolutiun qui
marque les orientations eouverneinentales depuis ce dernières
semaines et qui donne, s'il en ctait besoin . à cette nuu-.elii'
motion de censure rote justification supplémentaire.

Car enfin, il faut bien le reconnsitre : quoi nu ' en dise le
Premier ministre, depuis un mois le Gouternelnent ne parle
plus le ntétne lata,ige . Ou plus précisément . il tient un double
langage tant il est pris ente les exeés d une politique de
relance par la consomniatien . par l ' accroissement des dépenses
publiques et donc par le di fient budgétaire : d ' une part ; et !es
impératifs résultant de la devi!uidion du franc et de la défense
de nos positions au pian international, d ' autre pari.

Après avoir célébré et soutenu artifieiellemt•nt ta parité (lu
franc, au prix d'une hémorrasie de nos réserves . an prix de
taux d ' intérêts prohibitifs et au prix du maintien (l 'une situation
éconunii-lue dépressive ; néfa--te pour la vie rles entreprises et
lotte pour l ' emploi -- l'accroissement du chôntape ces derniers
mois et du nombre des entreprises en liquidatiiin le prouve --
vous nous expliquez aujour d ' hui Ions les bienfaits d ' une déva-
luation que vous avez été contraint de subir.

Après nous avoir annoncé qu ' il était indispensable d ' assur er
la relance par la progression des rémunérations et des presta-
tions sociales . vous vols engagez maintenant dans une politique

de contrôle des prix, bientôt cle contrôle des revenus qui,
conjuguée avec l'accroissement annoncé (le la fiscalité et vies
cotisations sociales . est difficilement compatible avec une poli-
tique de relance de la consommation.
Ili,. au nom de cette relance, sorts avez choisi délibérément.

je dirai même avec ostentation, l 'augmentation abusive des
dépenses publique s - - 27 .5 p . 100 -- dep . , n-es dont la prodne-
icil ' est plus que contestable au regard de l ' intention qui la

sou,-tend . et par lit nti•n e . vous :;si-z voulu un déficit bud_;et :rire
uu•idéral le . pént:'ratrur d ' inflation et de déséquilibre.
Déficit cunsjdérebl( de 95 milliards de francs . mais dont on

peut affirmer . san s ris q ue d 'erreur, qu ' il sera dans I . ré tlité
henu(t :up plus :_rave . tant sort fragile .: siruin Intimai il ié-ilistes
les hypothese s s ur li.rtur'iic's il est établi 3 .3 p . 100 de cruis-
-ncr et 11 .1 p . Pm d ' inflation en 1932.

Co :ont sus ,l-iffres . monsieur le ministre charge du budget.
qui ne correspondent pas forcément d'aill eurs a ceux du
Premier mini .lre et du Président de la République.

Aussi à peine le projet de loi de finan(•es était-il publié
et vous . nain-tour F' . .bius . ministre chargé du budget . finis,+i :z-
cus d ' en ch :urtor les limancos, que le Gntnernt-ment . inspiré
pa r M . Delors . ministre de l'economi: et des fin:tc•cs —
juslcnu•nt inquiet tI t c,-ractere Inflationni s te du déficit buml :é-
laire et de ses eonsrgaences sur la tenue du franc . si fraichement
dévalué -- uperan une prudente . malheureuscmmnt insuffi-
sante . marelle arriint, en gelant 15 nlilli :u'ds de francs de
dépenses . d 'investissement . fait-d le rappeler .

F:I pou ce déticit bucuctaire . il sera fait appel, malgré l ' impo-
sante pression fisr .tle Imliventent tri'éc . non seulement à de
larges punitions de l ' cpurgne . ainsi détournée ale la fouclion
productive a licloel;c vois prétendiez couloir la rendre, niais
aus s i certtinuinent a la création nionrlatre.

Celte pression fiscale vous prétendue la justifier, en dehors
legs nécessites hu,l,i'taires, par la ju s ti .'e fiscale.

Mai- encore que l ',tn_mmnlalion des impôts indirects n ' est
jarmis . c'rntnte vous l ' ont justement rappela• vos alliés commu-
nistes . sVmntynu• de jts . ice fiscale . il ne suffit pas de créer
un intplt sin' la fortune ou un prétésmn nt exceptionnel (le
solidarité . (Inn' certains sont d ' aiileure exclus . pour rcaiiser la
jtt .tire fiscale.

Faire paf cr les riches e s t un ,louas facile mais qui . monsieur
le ministre, ne réalise pas à lui seul la justice fiscale.

(' ar s ' il est juste de faire payer plus ceux qui ont plus, il
est court e plus c•apilid de ne rien faire payer ià ceux qui n ' ont
pas grand-chse•, car pour eux le prri : ce :n ; nl fiscal, si faible
soit-il .se prend sur l ' essentiel.

Or . dons ce domaine . cous n 'avez rien fuit ! (Applaudiss e ments
sit r' Ics hier : rift runst•rrr blrrrte mul Ito' , r in R"pnhliqui' et rlt• l ' ttrrtoti
U0Hr r (t dt-ieoer'(Itrc• fronce % se .)

La fiscalité directe touchera, selon votre projet de loi de
finance : -

	

et je ne crois pas que sur ce point-là vous avez
l ' intention et

	

changer quoi que ce soit dans les prochains
jours . ..

M . Charles Miossec . Sait-on jamais '

M . Emmanuel Aubert . . . .les faibles revenus . O'err ait-on affir-
mer que 2 223 francs par nuits . seuil de votre fiscalité, ne consti-
tuent pas un faible revenu ?

( " est pourquoi . pernn•ltee-nuti de vous le signaler . monsieur
le mirai-te . en vous demandant de le répéter au Gouvernement,
au Premier ministre, lus propositions fisc,,lei d : .Jacques Chirac. ,
si elles n 'étaient pris socialistes, étaient imemruup plus sociales
que les saures parce qu ' elles, au moins . étaient justes . (,trrt)luii-
ui s'senus'er ., au, les bases rl,, russe ohleniteif aorte ln Répnblitirte .t

M . Jean-Claude Cassaing . Oit est-il Chirac ce soir ?

M . Emmanuel Aubert . Ces hésitations . ces contradictions, ces
c111911cntents de cap . nous les troueuns pattout,

L ' aitonvnt :tt de l ' or devait-il être levé? C'est ante option qui
se conçoit clans un climat de confiance . Alors pourquoi avoir
affirmé que voue n ' en liriez rien et avoir dévoilé la nouvelle
à dix-huit heures . à la fin de vote conférence d :' presse?

Récusant les nationalisations rampantes , vous avez dit et
répété qu ' eues seraient limitées à certains secteurs de pointe
st,até ,ciquee et voilà que . sans c••up férir . le groupe socialiste
décide de supprimer la rétroce s sion des p :ttlicipalions qui n ' ont
:aucun lien direct avec le secteur publie.

Je sais bien que vous envisagez de reprendre cette affaire.
Vous annoncez une grande politique nouvelle de l'énergie.

Qu ' eel-elle d'aut r e -- heureusement d'ailleurs! -- que cele déjà
surie et qui a conduit la France vers l ' indépendance énergétique,
mais que vous avez à peine amputée . gratuitement, pour le
symbole .
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M. Christian Nucci . Vous a . . voté contre'

		

M. Alain Hautecoeur . Mais je ne peux pas laisser passer cer-
tains propos qui ont Pie tenus dans cette enceinte sans y répondre.

En ce qui concerne le respect des droits du Parlement . ..

M . Edmond Alphandery . Parlons-en :

M . Main Hautecceur. . . . vous donnez, messieurs, facilement
des leçons ..

M . Jean-Marie Daillet. Nous ne somme, pas les seuls'

M . Alain Hauteueur . . . . niais cous devriez savoir que, pour
donner des leçons . Il fait avoir la conssienee tranquille . fErclu-
ruati,,,s sur 'es barres chu rasserr,blcu'eet pour la République et
de l 'union pour lu démocratie française .)

M. Albert Brechard . Vous devriez alors vous garder j'en
donner'

M . Main Hautecoeur . Lorsqu ' on entend M . Labbé parler du
respect des droit .: du Parlement . ..

M . Gérard Gouzes . C ' est tut spécialiste

M. Emmanuel Aubert . Enfin, au lendemain d'un hommage
solennel du chef de l ' Etat — qui soutenait les accords de Camp
David à un homme de courage et de paix . votre ministre ries
relations extérieures se permet des déclarations contradictoires,_

M. Christian Nucci . Amalgame

M . Jean-Claude Gaudin . C ' est abaissant :

M . Emmanuel Aubert . . . . inconvenantes et graves de con .sé-
gtrcuces . i :lpplaudi .eaeo+ec,ls sur les bases Pn rasr-sr r,r en,,' ;rr po"r
!! u R'p'ldirlue et de 'Midou pou' la démocrat i e feu :redise .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Dénus-
si•,n Démi:lion

M . Gérard Gouzes . Il a dit tout haut cc que vous pensez
tout bas :

M . Pierre-Charles Krieg . Lisez ce qu'en a dit M . Jospin, ça vous
fera du bien:

M . Emmanuel Aubert . Il semblerait . monsieu r le ministre . nes-
sietu's du groupe socialiste . que votre logique interne voudrait
que vous annonciez systematiquentent une orientation pour y
apporter immédiatement des amodiations qui en dénaturent
le sens.

Nous avions cru voir dans de telles errances --- je l ' avais alors
indiqué à cette tribune — les balbutiements de l'apprentissage
du •couvoir. Nous savons aujourd'hui que la difficulté de sou-
mettre les choix économiques à votre vision doctrinaire de la
société vous conduit à ériger vos contradictions en système de
gouvernement . (Applaudissements sur les bines du ruseeutble-
meut pour la Rrpublique et de llu, iou pour la démocratie
J r•u uç-aisc . )

M . Jacques Baumel et M . Charles Miossec . '! ' rios bien '

M . Emmanuel Aubert . Cette approche des réalités qui vous est
propre n ' aurait d ' autre perversité que celle de l 'esprit si elle
n'obérait profondément les e t .ances de la France . Vous secouez
la machine pour allumer tous les plots à la fois . monsieur le
nu nisl ce.

M . Christian Nucci . Vous y étiez déjà parvenus

M . Emmanuel Aubert . A force de vouloir - flipper ., vous allez
faire

	

tilt :1

M . Gérard Gouzes . Cela fait , loubard .

M . Emmanuel Aubert . Pour conclure . croyez-vous vraiment que
le Ion de hargne et de revanche . ..

M . Gérard Gouzes . Itappelez-cous Barre :

M . Emmanuel Aubert . . . . que M . le Premier ministre a encore
employé tout à l ' heure à la tribune . ..

M . Alain Hautecceur . Vous êtes connaisseur
M . Emmanuel Aubert . . . . soit le meilleur moyen de provoquer

cet élan de l'ensemble des Français de bonne volontc, que vous
appelez pourtant de vos voux, pour permettre la relance (le
notre pays . à moins que vous n ' estimiez qu ' il n'y a (le Français
de bonne volonté que clans les rades socialistes'

L ' intolérance n ' est pas l ' attitude des forts . elle n'est pas la
voie de la solidarité nationale.

M . Alair, Hautecceur . Vous en étiez bien loin :

M . Emmanuel Aubert. Voilà la réalité des choses . monsieur
le ministre, et ce n ' est pas l ' hypnose du verbe qui pourra la
transformer.

M . Christian Nucci . Vous avez dit < intolérance .

M . Emmanuel Aubert. C'est pour toutes ces raisons que le
groupe R . P . R . censure le Gouvernement en souhaitant ardem-
ment, pour le bien du pays . qu'il tienne compte (le nos avertis-
sements et de nos justes et profondes inquiétudes . (Applau-
dissements sur les lianes du rassemblement pour lu République
et de l'union potin la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M. Haut euœur.

M . Alain Hautecceur . Monsieur le ministre, mus chers collègues.
je ne reviendrai pas sur le fond du débat . Il suffit de lire la
motion de censure pour constater à quel point elle est vide et, en
tout cas, prématurée. (Ah ! su,' de nom.hreur buires du re .csem-
bleurent pour la Répteb t iq me et de l'union pot, la déinocrotie
française .)

M . Jacques Baumel . Quel aveu !

M . Alain Hautecceur. Le Premier ministre a déjà répondu.

M. Charles Miossec. Vous n'avez pas encore compris !

M . Alain Hauteeaeur . . . . je lui rappelle que je siégeais déjà
dans cette enceinte lorsque a été discutée' la loi Sécurité et
libertés . qui a marqué la précédente legislature -- hélas ! en
mal --- et que j ' ai vu ce que l ' un n ' av ;,it encore jaunis vu sous
la V République : un président de grou p e parlementaire deman-
der à la sauvette au Gouvernement d ' applique- le vote bloqué.

M . Chr i stian Nucci . Qui était-ce :'

M . Jean Foyer . Ne dites pas : - Fontaine je ne boirai pas de
ton eau!

M . Alain Hautecceur . Vous en savez quelque chose, monsieur
Foyer . car . en l ' occurrence, vous étiez complice de c•et acte
contre les droits du Parlement . cAr,plau-ti .esemer,ts sur les bancs
des socialistes .)

Lorsqu'on veut donner- des leçons sur le respect des droits du
Pirlentent . on commence par oublier pudiquement ces recours
répétés à l ' article 49 . alinéa :te de la Constitution et au vole
bloqué• qui sont des atteintes bien plus graves aux droits du
Par!,'ntent . ..

M . Jean-Marie Daillet . Mais ils sent régimentaires 1

M . Jean Foyer. Que vous ides imprudent . monsieur Haute-
cu• u t.

M . Alain Hautecceur . . . .que l abc ente du Premier ministre,
qui est d ' aillo,r, .s représenté par le ministre du budget.

Vous qui donnez facilement des leçons ! . ..

M . Jean Foyer . Dan.; quelque., jours, nuits vous rappellerons
vus paroles.

M . Alain Hautecoeur . . . .vous qui parlez d ' in,ohérencc cou-
vernenu•nt :de, vous devriez au contraire étre satisfaits que la
solidarité gouvernementale joue à plein et qu 'elle soit concré-
tisée ce soir par le ministre du budget . (Applaudissements
s',r lus bancs des soc .ctliste.c .)

M . Jean Foyer . Ridicule

M . Claude Labbé . Vous ides grotesque'

M . Alain Hautecoeur . C ' est vrai que . dans ce domaine, mon-
sieur ! .abbé, vous avez dus cornai, ; ;md's particu l ièr es'

M . Claude Labbé . Grotesque, ridicule'

M . Alain Hautecceur . La caractéristique principale de celte
:notion de censure est d'avoir été déposée . ..

M . Claude Labbé . Nous redrett',ns M . .luxe
M . Alain Hautecceur . . . .parce que l ' U .D .F . avait déjà été

prise (le vitesse il y a quelques semaines.

M . Jean-Marie Daillet . Vous vous répétez:

M . Alain Hautecceur. Le seul moyen de faire passer les véri-
tés . c 'est parfois de les répéter plusieurs fois.

M . Pierre-Charles Krieg . ll faut bien qu ' il dise quelque chose'

M . Claude Labbé . Le croupe socialiste est bien pauvre pour
devoir se contenter d ' une explication de vole aussi minable !

M . le président . .le vous en prie . messieurs, ne vous interpel-
lez pas !

M. Alain Hautecceur . Mais ce n ' est pas moi qui interpelle!

M . Claude Labbé . Si vous n ' interpellez pas, expliquez-moi ce
qu ' est une interpellation!

M . Jean-Claude Gassaing . Voilà bien l ' intolérance de M . Labbé !

M . le président. Je vous en prie, mes chers collègues, n'abusez
pas de votre nombre, comme je l'ai dit cet apres-midi !

Poursuivez, monsieur Hautecceur.

M. Alain Hautecoeur . Cette motion de censure, que l'U .D .F.
a déposée . . .
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M . Jean-Claude Gaudin . Flle a bien fait .

M . Alain Hautecceur . . . . est prématurée . En effet, elle condamne
par avance les nationalisations alors que nous allons en discuter
à partir de demain

M . Jacques 3aumel . Nous connaissons ' e sort qui sera réserve
à ce texte '

M . Alain Hautecceur . Le moins que l'on puisse dire . c ' est que
ce n'est pas une bonne façon de respecter les droits du Par-
lement . pas plus que la Constitution.

M . Jean Foyer . L'argument est ridicule !

M. Pierre-Charles Xrieg . Parce qu ' il y aurait suspense ?

M . Claude Labbé . L ' improvisation n ' est jamais bonne !

M . Charles Miossec . Vous vous enfoncez '

M . Alain Hautecceur . Puis je contin-ter, monsieur le président

M . Jean Foyer . Finissez '

M . le président. Vous avez la parole, monsieur Hautecczur.

M . Michel Péricard . Gardez-là . c 'est trop drble.

M . Alain Hautecceur . Apparemment, je souleve à la fois lire
de M . Foyer et celle de M . Lahbé.

M . Jean Foyer—le ne suis pas en colère !

M. Claude Labbé. Vous faite : perdre un temps précieux à
M . Fabius . qui s ' ennuie.

M. Alain Hautecceur. Manifestement, sur certains bancs de
cette assemblée . certaines choses ne passent pas.

Monsieur .Aubert, je vous connais maintenant depuis quelques
années . Fous éles généralement un h ;sine de bonne compagnie.

Plusieurs députés du raesembletnent pour la République . Ah '
M . Alain Hautecceur . M ' autorisez-vous à vote: dire qu ' il est

particulièrement difficile de supporter la morgue avec laquelle
vous avez émis certaines critiques Quand vous critiquez le
Gouvernement, vous êtes dans votre droit.

M. Jean Brocard . Merci i

M . Main Hautecceur. Vous pouvez le faire quand vous voulez.
Vous pouvez considérer que le Gouvernement, qui est celui
de la France, que cela vous plaise ou non . ..

M . Jean Brocard . De la France socialiste '.'
M . le président . Laissez parler M . Hautecceur qui seul a la

parole.

M . Alain Hautecceur . . . .est un gouvernement d'incapables:
vous pouvez vous efforcer de faire croire que les décisions
sont prises dans des conditions anormales ; vous pouvez vous
poser en défenseur de ceux que vous avez placés dans une
mauvaise situation, au cours des dernières années, en refusant
de voter certains textes, mais bous n ' avez pas le droit de dire
tout cela sur un ton condescendant, avec la morgue de celui
qui serait seul à détenir la vérité . iE .rclantations sur tes bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République .)

M . Gabriel Kaspereit. Vous affabulez '

M . Alain Hsutecceur . Vouez-vous, au-delà de cette motion de
censure, nous avons le sentiment que vous n'avez toujours pas
accepté le choix qu ' a fait le peuple français il y a quelques
mois.

M . Jean-Claude Cassaing . Très bien !

M . Alain Hautecceur . Vous ne défendez pas une autre politique
r•.r les deux oppositions n'ont d'ailleurs même pas la même.
(Protestations sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l 'induit polir la démocratie française .)

Vous ne défendez pas un autre projet.

M. Gabriel Kaspereit . Nous représentons la moitié du pays,
c'est l'essentiel !

M. Alain !iautecoeur. Vous n ' acceptez pas le choix du 10 mai
et ce qui cous anime, c 'est l ' esprit de revanche.

Contrairement à tout ce que vous voulez laisser croire, vous
espérez, vous appelez de vos voeux un échec économique car
vous pensez, au fond de vous-mêmes, qu'il serait le seul moyen
de vous donner raison.

M. Pierre-Charles Krieg . Qu ' on le souhaite ou non, il arri-
vera !

M . Michel Péricard. Pas besoin de le souhaiter !

M. Pierre-Charles Kr i eg . Hélas !

M . Jean Foyer . C'est de la diffamation, monsieur Haute-
cour

M . Alain Hautecceur . Monsieur Foyer, je pourrais vous rétor-
quer que certaines vérités blessent . Vous donnez le sentiment,
ici et dans l 'opinion publique, que vous ne recherchez pas les
intérêts de la France . ..

M . Jean Foyer . Quant à vous, vous les recherchez mais vous
ne les trouvez pas

M. Alain Hauteeoeur. . . . mais uniquement la revanche ! (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

Vote sur la motion de censure.

M . le président . Je vais mettre aux voix la motion de censure.
En application des articles 65 et 66, paragraphe II, du règle-

ment, il doit étre proc é dé au vote par scrutin public à la tribune.
Le scrutin va avoir lieu par bulletins.
Je prie Mmes et MM . les députés disposant d ' une délégation

de vote de vérifier immédiatement au bureau des secrétaires
à ma gauche si leur délégation a bien été enregistrée à la prési-
dence.

Je vais tirer au sort la lettre par laquelle commencera l ' appel
nominal.

Le sort désigne la lettre J.)
M . ie président . I .e scrutin va être annoncé dans le Palais.
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M . le président. Afin de faciliter le déroulement ordonné du
scrutin, j ' invite instamment nos collègues à ne monter à la
tribune qu 'à l 'appel de leur nom ou de celui de leur délégant.

Je rappelle à ceux de nos collègue disposant d'une déléga-
tion qu'ils doivent remettre à Mmes et MM . les secrétaires, non
pas un bulletin ordinaire, mais une consigne écrite sur laquelle
sont portés le noni du délégant, le nom et la signature du
délégué.

.Ie rappelle également que seuls les députés favorables à la
motion de censure participent au scrutin.

J'invite clone Mmes et MM . les secrétaires à ne déposer dans
l'urne que les bulletins blancs ou les délégations a pour

Le scrutin est ouvert.
Il sera clos i, vingt-trois heures.
Huissiers, veuillez commercer l'appel nominal.
(L 'appel nominal a lieu . Le scrutin est ouvert à vingt-deux

heures quinze .)
M. le président . Personne no demande plus à voter?
Le scrutin est clos.
J'invite Mmes et MM. les secrétaires à se retirer clans le

quatrième bureau pour procéder au dépouillement des bulletins.
Le résultat du scrutin sera proclamé ultérieurement.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . I-a séance est suspendue.
(La stance, suspendue à vingt-trois heures, est reprise 8

vingt-trois heures gvin .e .)

M . le président . I .a séance est reprise.

Voici le résultat du scrutin :
Majorité requise pour l'adoption de la motion de censure. 246
Pour l ' adoption	 151
La majorité requise n'étant pas atteinte, la motion de cen-

sure n 'est pas adoptée.
M . Emmanuel Hamel . Ce sera peut-être pour une autre fois !
M. le ministre chargé du budget. Vous pouvez toujours

l'espérer

-2—

ORDRE DU JOUR

M . ie président . Mardi 13 octobre 1981, à seize heures, pre-
mière séance publique :

Discussion du projet de loi, n" 384, de nationalisation (rapport
n" 456 de M . Michel Charzat, au nom (le la commission spéciale).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour.

Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures vingt .)

Le Directeur du service du compte r e ndit sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.



ASSEMBLES NATIONALE — 2" SLANCE DU 12 OCTOBRE 1981

	

1705

DECISIONS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL
sur des requêtes en contestation d ' opérations électorales

(Communications du Conseil constitutionnel
en application de l'article L . O . 185 du code électoral .)

DÉcrsloN N " 81-927 . — SÉsxcE DU 9 OCTOBRE 1981

Haute-Loire (2' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l' article 59 de ta Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Consa+ : constitutionnel ;

Vu le .'cale électoral ;

Vu la requête présentée par M . Louis Pégon, domicilié à
Brioude (Haute-Loire) . ladite requête enregistrée le 24 juin 1981
à4 la préfecture de la Haute-Loire et tendant à l'annulation des
opérations électorales auxquelles il a été procédé les 14 et 21 juin
1981 dans la deuxième circonscriptiul de la Haute-L aire pour
la désignation d'un dé p uté à l'Assemblée nationale ;

Vu s observations en défense présentées par M . Jean
Proriol, député, lesdites observations enregistrées le 17 juil-
let 1981 au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par M . Louis
Peson, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
29 juillet 1981;

Vu les observations en duplique présentées par M. Jean
Proriol . député, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus
le 1 .4 août 1981;

Vu les observations présentées par le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, enregistrées le 4 août
1981 au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M . Jean Proriol, député,
lesdites obser vations enregistrées comme ci-dessus le 21 août
1981

Vu les observations présentées par M . Louis Pégon, lesdites
observations enregistrées comme ci-dessus le 10 septembre 1981 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Ouï le rapporteur en son rapport ;

Considérant que, si le requérant allègue que des inscriptions
recommandant de voter pour le candidat proclamé élu ont été
peintes sur la voie publique, il ne démontre ni le caractère
massif, ni la date tardive de ces agissements ; qu'au surplus,
des inscriptions analogues . recommandant de voter pour l'un
des adversair es du candidat proclamé élu, ont été également
relevées.

Considérant qu'il résulte de l'instruction que, clans le canton
de Saugues . notamment . des affiches et des tracts en faveur
de M. Jean Pror iol ont été apposés ou distribués dans la nuit
du 13 au 14 juin 1981 et le 14 au malin ; mais que ces affiches
ont été, pour la plupart, rapidement lacérées ou décollées ; que,
par ailleurs, une diffusion de tracts hostiles à M . Jean Proriol
a eu lieu à la même periode dans le même canton ;

Considérant, enfin, que, si le requérant fait état de la diffusion,
au cours de la campagne électorale, d'une édition spéciale d'un
journal intitulé s Demain la France » dans lequel il reproche
à M. Jean Proriol d'avoir fait paraitre un article qui, selon lui,
aurait été de nature à jeter le discrédit sur la personne de
son concurrent M. Louis Eyraud et sur le parti auquel il appar-
tient, il ne résulte pas de la teneur de ce document que celui-ci
ait dépassé les limites de la polémique électorale ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les irré-
gularités de propagande invoquées ne peuvent être regardées
comme ayant exercé une influence déterminante sur le résultat
du scrutin,

Décide :

Art . 1 ' . — La requête susvisée de M. Louis Pégon est rejetée.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 9 octo-
bre 1931, où siégeaient MM . Roger Frey, président . Monnerville,
Joxe, Gros, Lecourt, Brouillet, Vedel, Ségalat, Peretti .

DECISIoN N " 81 . 945 . .— SÉANCE DU 9 OCTOBRE 1981.

Guadeloupe (3'' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,
Vu l ' article 59 de la Constitution ;
Vu l ' ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral
Vu la regnéte présentée par M . Jérôme Cléry, demeurant

24, rue Marie-Claire, à Basse-Terre (Guadeloupe), enregistrée
le 30 .juin 1981 à la préfecture de la Guadeloupe et tendant à
l'annulation des o p érations électorales auxquelles il a été procédé
le 21 juin 1981 g ens la troisième circonscription de la Guade-
loupe pour la désignation d'un député à l'Assemblée nationale

Vu les observations en défense présentées par M. Marcel
Esdras, député, err egistrées le 20 juillet 1981 au secrétariat
général du Conseil constitutionnel,

Vu les observations en réplique présentées par M. Jérôme
Cléry, enregistrées comme ci-dessus le 12 août 1931 ;

Vu le rapport du secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la déco niralisation, chargé des dépar-
tements et des territoires d'e :tee-mer, enregistré comme ci-dessus
le 28 août 1981;

Vu les observations en duplique présentées par M. Marcel
Esdras, enregistrées com p te ci-dessus le 8 septembre 1981 ;

Vu les nouvelles observations présentées par M. Marcel
Esdras et enregistrées comme ei-dessus le 15 septembre 1981;

Vu les sutras pièces produites et jointes au dossier ;

Ouï le rapporteur en son rapport ;

Sur le moyen tiré de ce que le requérant aurait été
victime a d ' une propagande déloyale et mensongère »:

Considérant que, si M . Cléry allègue qu'il aurait été victime
d ' imputations mensongères largement diffusées par les organes
officiels de la radiodiffusion et de la télévision sans avoir pu
bénéficier lui-même d'un droit de ré p onse suffisant, il n'apporte
à l'appui de cette allégation aucune précision ni aucun élément
de preuve ; que, s'il affirme que le maire d ' une commune de sa
circonscription se serait livré contre lui à une propagande men-
songère entre les deux tour s de scrutin, il n'établit pas la
matérialité de ce fait ; qu'enfin, s'il prétend que, dans une
homélie prononcée le jour même du scrutin, un ministre du
culte aurait recommandé aux fidèles de ne pas voter pour lui,
le requérant n'apporte à l'appui de cette allégation qu'un très
petit nombre d'attestations. lesquelles sont formellement contre-
dites tant par l'intéressé lui-même que par de nombreux fidèles

Sur le moyen tiré de cc que diverses irrégularités auraient
été commises dans le déroulement du scrntinl dans les
communes de Trots-Rivières et de Pointe-Noire

Considérant que les allégations selon lesquelles dans les deux
communes dont il s ' agit . les règles relatives tant au contrôle
des pièces d'identité qu'à l'obligation d'utiliser les isoloirs
auraient été méconnues ne sauraient être tenues pour établies,
dès lors que les attestations produites à leur soutien par des
assesseurs et des délégués désignés par le requérant ainsi que
par quelques électeurs sont contredites par de très nombreux
électeur s de ces communes

Considérant que l'absence d'une table de décharge destinée,
comme le préeoit l'article L. 58 du code électoral, à recevoir
les bulletins des candidats, dans les trois premiers bureaux de
Pointe-Noire, pour regrettable qu'elle soit, n'a pu à elle seule,
compte tenu de l'écart de voix constaté entre les candidats,
suffire à modifier le résultat de l'élection ;

Considérant que, si le requérant allègue que dans le premier
bureau de vote de la commune de Pointe-Noire la répartition
des tâches entre les assesseurs n'a pu être faite par accord
entre eux ou par tirage au sort, il n'est ap porte à l'appui de
ces aliégations aucun commencement de r,reuve et qu'aucune
observation n'a été consignée sur le procès-verbal des opérations
électorales dans ce bureau de vote ;

Considérant qu ' il résulte de tout ce qui précède que le r equé-
rant n'est pas fondé à demander l'annulation des opérations
électorales dans la troisième circonscription de la Guadeloupe,

Décide :

Art . I n . -- La requête susvisée de M . Jérôme Cléry est rejetée.

Art, 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République française .
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Délibéré par le Conseil constitutionnel clans sa séance du 9 octc-
bre 1981 . oie siégeaient M\I . Roger F- rey, président . Munnertille,
Joxe . Gros, Lecourt . Brouillet . Vedel . Séealat . Peretti.

IlSI (SION N 81-959 .

	

_ Sf :sNci : Dt 9 m-rioRE 1981

Wallis-et-Futuna.

1 .e Conseil constitutmnncl.

Vu 'article 59 de !a Constitution

Vu l 'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel;

Vu le code électoral ;

Vu la roquette présentée psi . MM . Basilio Tui . Apeleto Likuvalu.
Petelo Takatai, électeurs, MM . Petelo Falelavaki . Mikaele
Napole Muliloto . Esitio :Va . candidats, et M . Soane Millau . can-
didat remplaçant . enregistr ée ic 6 juillet 1981 à l ' administration
supérieure du territoire de Wallis-et-Futuna et tendant à l'annu-
lation des opérations électorales auxquelles il a été procédé
le 28 juin 1981 dans la circonscription des îles Wallis-et-Futuna,
pour la désignation d'un député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par M . Benjamin
Brial, député, enregistrées le 4 août 1981 au secrétariat général
du Conseil constitutionnel:

Vu les observations en réplique présentées par MM . Basilio Tui.
Apeleto Likuvalu, Petelo Takatai, électeurs, MM . Petelo Falela
raki, Mikaele Hoatau, Napole Muliloto, Esitio Ata, candidats,
et M. Soane Maiau, candidat remplaçant . enregistrées comme
ci-dessus le 9 septembre 1981 ;

Vu les observations en duplique présentées par M . Benjamin
Brial, député, enregistrées comme ci-dessus le 15 septembre 1981 ;

Vu les observations présentées par le secrétaire d'Etat auprès
du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa .
tion . chargé des départements et des territoires d'outre-mer, enre-
gistrées le 3 août 1981 au secrétariat général du Conseil consti
tutionnel

Vu les cil res pièces produites et jointes au dossier :

Ou, : le rapporteur en son rapport

Considérant que, pour demander l 'annulation de l'élection
contestée, les requérants allèguent que des pressions auraient
été exercées sur le corps électoral ; qu 'à l ' appui de ce grief
ils ont versé au dossier deux attestations, la première émanant
d'un électeur et d ' après laquelle un ami politique du candidat
proclamé élu lui aur ait promis un emploi pour sa fille et
la seconde dont l ' auteur affirme qu ' il aurait reçu une somme
d'argent pour le déterminer à voter pour' ledit candidat ; que
la première de ces deux attestations ne fait ét- que d ' une
promesse vague et que la seconde émane d'une personne qui
ne pouvait être inscrite sur les listes électorales ; que, de tels
éléments :,'information ne permettent pas do tenir ce grief pour
é1 .,I71i ;

Considérant que le fait que certains électeurs aient porté
jusque dans les bureaux de vote des maillots décorés de l'effigie
du candidat proclamé élu n ' a pu constituer, en l ' espère, un abus
de propagande susceptible d 'exercer une influence sur le résultat
du scrutin :

msidérant que, si les requérants soutiennent que (le nombreux
électeu rs auraient voté successivement à Nouméa et à Wallis,
ces irrégularités ne sont pas établies pas les pièces du dossier,
qui ne donnent rue des indications insuffisamment précises sur
ce point et qui, en tout état de cause, ne concerneraient que
quatre cas de double dote:

Considérant, enfin, que la présence de chefs coutumiers sur
les lieux du vote le jour de l'élection est conforme aux usages
locaux et qu ' il ne ressort ni des procès-verbaux de recensement
ni des autres pièces du dossier que des pressions au r aient, à
Cette occasion, été exercées sur les électeurs,

Décide :

Art . 1 — La requête de MM . Basili,, Tui, Apeleto Likuvalu,
P<•telo Takatai . Petelo 1'alelavaki, \Iikaele lluatau, Napole Mali-
loto . Esitio Ata et Soane Male' est rejetée.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l ' Assemblée
nationale et publiée au Journal offi ciel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 9 octo-
bre 1981, où siégeaient MM . Roger Free, président, Monnerville,
Joxe, Gros, Lecourt . Brouillet, Vedel, Ségalal . I'eretti.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

RELATIF AI'% CONDITIONS D 'ENTREF: ET DE SÉJOUR DES ÉTRANGERS
EN FRANCE

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée nationale
le lundi 12 octobre 1981 . cette commission est ainsi composée :

Députés .

Membres suppléants.

MM . Louis Lareng,
Michel Sapin,
Roland Renard,
Antoine Gissinger,
Gilbert Bonnemaison,
Gérard Collomb,
Pascal Clément.

Commission d 'enquête sur la situation de l 'agriculture et de
l ' économie rurale dans les zones de montagne et défavo-
risées .

(Un siège à pourvoir en remplacement
(le M. Main Billon, démissionnaire .)

La présidence a reçu la candidature de M . Jean Rigal.

Cette candidature a été affichée et la nomination prend effet
dés la pub .ication au Jo,irsul officiel du 13 octobre 1981.

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cou rs de la première
séance qui suivra.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Baisse', et alcools . rios et viticulture,.

45. — 19 octobre 1931 . -- M. Charles Mlossec s'inquiète auprès
de Mme le ministre de l'agriculture des conséquences de la decision
prise par le Gouvernement français de bloquer sous douane les
vins en provenance d'Italie . Outre le préjudice subi par le négoce
français et les répercussions sur la situation financière des entre-
prises concernée s , cette decision prise sans concertation sous la
pression des viticulteur s en colère, risque d'avoir des conséquences
importantes sur de nombreuses productions agricoles françaises.
Après le veau se remettant â peine du mot d'ordre de boycott de
septembre 1930, ce sont maintenant les produits laitiers français
qui font les frais de l'opération, sans compter qu'un precedent
fâcheux a ainsi été créé . La Grande-Bretagne a d'ailleurs saisi ce
prétexte pour mettre en difficulté notre aviculture tout entière,
la production bretonne de dindes en particulier . 11 lui demande
quelles initiatives elle entend prendre d'urgence pour normaliser
no= relations commerciale, s-.ec nos partenaires du Marché commun
et quelles sont les cunditinn, d'un armistice sur le front du vin.

Membres titulaires.

MM . Raymond Forni.
Michel Suchod,
Daniel Le Meut ..
Bruno Vennin,
Jean-Michel Belorgey,
Philippe Séguin,
Maurice Sergheraert .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2° Séance du Lundi 12 Octobre 1981.

SCRUTIN PUBLIC A LA TRIBUNE (N 65)

SI, r lu rr i !,(rr( cic' <'air-i' n(ai,i ,s t e l, ;rr )l ef (Irr((ratél e rien t
de ses col)cnses, en appllret(on de ( ' aatrcle 49, elrueu 2 . de lu
C,,rs .etth(tiue, ut »ente ii a'a ale mil u(lt r l ' irrrerirei r a(,i: : tir) G(rur-er-
rveeleltt Rrrnitut dit puant( :fie .

Majorité requise pour l'adoption de la motion
de censure	 246

Pour l'adoption	 151

L' .\„emblée nationale n'a pas adopte.

Ont voté pour :
)1M.

A)p'u idery.
An'quer

	

i
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Burnier.
Barre.
Barrot.
Bas Pierre(
Baudouin.
Ba umcl.
Bayard.
Bcgault.
Benouville (de).
Bergelin
Bigeard
Birr.(us
Blanc (Jacques).
Bonnet : Christian).
Bouvard.
Branger
Briane :Jean).
Brocard Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cai aillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Lbasseguet.
Chirac
Clément.
Cointat.
Cornette.
C orreze
Cousté
Couve de
Dai(let.
De bre.
Delatre.
Delfosse.
Den au
Deprez.
De,anlis.
Dom:set.
Durand (Adrien;
Durr
Esdras.
Fa lala
Ferre
Fil ion François).
Flo,se (Gaston)

Murville .

Fontaine
Fusse , Roger,
I")) oc lier
Foyer.
rider ,'-Dupont.

Fuchs.
Galley (ilobert,.
Gantier Gilbert).
Gascher
Gastines (der
Gaudin.
Geng :Francis).
Gengemnn
Gissinger
:oasduff.
Godefroy (Pierre)
Godfrain (Jacques)
Corse
Goulet
Grussenmever
Guichard.
Haby (Charles)
Haby (René)
Harnel-
Mrnc Harcourt

:Florence d'1.
Harcourt

François d ' ).
Mme Hau(ecloaque

'de
Inch ..uspc.
Julia (Didier).
Kaspereit
Ko ; hl
Krieg
Labué
La Combe
Cafteur
Landen
Lauriol
Léotard
Lestas
Ligot
I .ipkonski ide)
Madelin 'Alain)
Marcellin
Marcos
Marelle
Masson (Jean-Louis)
Mathieu (Gilbert (
Mauger
Maujoüat du Gasset

René) .

)]aynud.
Médecin.
)1ehiugnerie.
Me,nlin.
Mess ;ner.
Martre
\]icaux
Billon Charles).
\bosse,
Mme Missoffe.
)ee Moreau

Louise)
\arquin
Noir
Nungesser.
Ornano Michel d ' ).
Perbct
Péricard.
Pernin.
Perret.
Petit !Camille).
Pinte
Pons
Preautnont (de).
Pro rio!
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud
Roeca Serra (de;
Ro .,sinot
Royer.
Sablé.
Santon!
Saut fer
sauvaigo
Séguin
Seitlinger.
Ems . (,n
Sprauer
Stasi
Stirn
Tibert
Toubon
Tranchant
(chefs
Vivien ,Robert-

\ndré)
Vuiliaume
Wagner
N. ei enhorn
Wolff 'Claude).
Zeller.

Bigeaid a M. Doua-et.
t/ianc 'Jaryues a \1 Durand

AJrier:
I .ot(vard a M . Daine!.
Caro à \I . Fuchs.
Chaban-Drin(a ., à 51 . Kar ( ,creit.
Charles à M . Cacoilli•.
( ' hn, .,eguet à M . Charié.
CIurae à M Labbe.
Clément a )1 . Fc'vre.
Cornette à M. (bintat.
Currivc• e M . Patata.
Delatre à M . Gallec
Dclfo :,e a M . F_.dra-.
Deniau a )I Ga-tire, (de , .
Desanti, à )1 . Sable.
Durr à M Gorge.
Dillon Franchi :,

à )1 . Gru'rennu•cor.
Fwsse (Gaston, a M . Haby

,('ha'lee.
FuntaiL i à )1 Krier.
l usai Itoger, a 11 . Gui) i''

C, :Ibert
Fouchü•r à Si . Brochard

Albert
Ga'cher à M . hiehau,pé.
Ceng (Francia, à M . Harcourt

Franco : : d'
Gi,ain er a )1 . La Combe (René ,
Goaaduii à )1 . Marelle.
Godefroy , Pierre, û M . Manger.
Godfrain (Jacques ,

à M Couve de SIurville.
Goulet à M . )lies,ee.
Guichard à M . Noir.
Haby . René a M Koch]
Male Harcourt Florence d',

M . Nunees,er
)Luc ilauteclocquc (ic

a M . Vivien ( :lober :-André) .

Julia à )1 . Péricard.
Lai'l, eur à M . Petit (Camille , .
Lancien a M . Pinta.
Lauriol à )1 . Préauntont (de,.
Léotard à 11 . Aubert

Fr: neois d'r.
Ligot a M . )Gc•aux.
i_i,>kncc,ki (dei à M . Richard

Lucite
Madelin \laie' a M . Hanlel.
Marcellin à )1 . Bonnet

Christian , .
Marco- a M . 'Foullon.
Masson (Jean-Louis(

a M . Rotes Serra (de,.
Maujuii : n du Ga-act

a Si . Pruriol.
\tayuud a M . Bayard.
Médecin à )1 Sauvaigo.
51' ;nlin à \I . Me baigne rie.
51e--lier a )i . Sé
Mill rn , :( ' ba Ls'

r( M . Broeai'd (Jean ).
Mole Mnrean 'Louise

à M . Pernin
Narquin .( )1 . 'l ' ibcri
Ornano el', à )1 . Soir-son.
Perret à M. Foyer.
Poila à M . Tranchant.
Raynal a M . Frédéric-Dupont.
Rigaud à )1 Mathieu ,Gilbert).
Rosninot à M . Stirn.
Rayer à M 1:ranger.
Santon' a M . Debré.
Soulier à M . Perrut.
Seitlinger à M . Gengenu'in.
Sprauer à M . \Vc'isenhorn.
Stasi à M . .Alphandery.
\"alleix à )1 . C'ou,té.
)'uillaume à M . )Wagner.
Wolf) :('lande) à M . Gaudin.

Groupe U .D .F . et apparentés (62) :

Pour : 62 .

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . et apparentés (88) :

Pou' : 84.

N'ont pas participé au scrutin : 4 : MM . Bizet, Benjamin Brial,
Dassault, Hamelin.

Non-inscrits:

Peu' : 5 : )1)1 . Auili'io) Brangc•r . Fontaine, foyer, Zeller.

Mise au point au sujet d'un vote.

(Application

MM.
Audinot à M . Zeller.
I3arnier à Mine Mi s aolfc
Barre à M . Mesure.
Barrot à al . Briane n Jeant.

de l'ordonnance n° 58. 1066 du 7 novembre 1958 .)

Bas Pierre , a M . Baunlel.
Baudouin à M . Deprez.
Bégault a M . Birrnu'L.
Benouvüle de, à M . Ausquer.
Bergelin à M . Aubert (Emmanuel , .

Ont délégué leur droit de vote
A la suite du scrutin .n'' 63( sur l'amendement n" 16 de M . Jean-

Louis Menue aprés l ' article 3 du projet de loi de finances recti-
tieatice pour 1981 ,n" 385( I dépit par le Gouvernement d 'un rapport
devait le Parlement sut' l'exécution de la loi] (Journal officiel,
débats A. N., du 9 octobre 1981, p . 1649e M . Audinot, porté
comme -. n'ayant pas pris part au vole

	

a fait 'savoir qu ' il avait
voulu

	

voter pour



L . présent numéro comporte I . compte rendu intégral
des deux séances du lundi 12 octobre 1981.

F' séance : page 1677 ; 2' séance : page 1699.

ABONNEMENTS

ÉDITIONS FRANCE

et Outra-mer.
ÉTRANGER

DIRECTION,

	

RÉDACTION

	

ET

	

ADMINISTRATION

Codes . Titres .

Francs.Francs.

03

33

07

OS

09

Assemblée nationale:

Débats :

Compte

	

rendu	

Questions	

Documents	

Sénat

Débets	

Documents	

72

72

390

04

390

300

300

720

204

696

26, rue Desaix, 75727 Paris CEDEX 15

Renseignements : 5751241
Téléphone	

`

	

Administration :

	

57011-39

TELEX	 201176 F

	

DIRJO •

	

PARIS

N'effectuer

	

aucun

	

règlement

	

avant d'avoir

	

reçu

	

une facture.

	

—

	

En

	

cas da changement d'adrene, joindra vue banda d'envoi à votre demanda.

Pour

	

eupéditon

	

par

	

voie

	

aérienne,

	

outre-mer

	

et

	

à

	

l'étranger,

	

paiement

	

d'un

	

supplément

	

modulé

	

selon

	

la

	

zone

	

de

	

destination .

Prix du numéro : 1,50 F (Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour choque journée de débats ;

celle-cl pouvant comporter une ou plusieurs séances .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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